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BULLETIN  
     D’INFORMATION 

Heures d’ouverture
Lundi au jeudi :  
8 h à 12 h et de 12 h 30 à 16 h 30
Vendredi : 8 h à 13 h

Les bureaux municipaux et la bibliothèque seront 
fermés le lundi 1er avril pour le congé de Pâques. 

Joyeuses Pâques à toutes et à tous.



ADMINISTRATION ET COMMUNICATIONS

TAXES MUNICIPALES
Les comptes de taxes ont été postés le 12 février et le premier versement 
 est dû pour le 14 mars 2024.

Vous avez des interrogations concernant votre compte de taxes? Contactez le Service de la
taxation au 450 454-4502 poste 109 ou par courriel à : adj.comptabilite@mst-michel.ca

RESSOURCES HUMAINES

POSTES DISPONIBLES 
TRAVAUX PUBLICS : OPÉRATEURS DES EAUX USÉES ET POTABLES
Ce poste, à temps plein, relève du Service des travaux publics. Sous la supervision du contremaître, l’opérateur a la 
responsabilité de voir au bon fonctionnement des installations mécaniques et des systèmes de contrôles informatisés 
et autres du réseau d’égout, des stations de pompage, des usines de traitement des eaux usées et des bassins de 
traitement.

Ce poste vous intéresse? Vous trouverez tous les détails sur notre site Web, section Offres d’emploi. Vous avez jusqu’au 
23 février pour manifester votre intérêt.

URBANISME : POSTE ÉTUDIANT POUR L’ÉTÉ 2024
Un poste d’étudiant en urbanisme et inspection municipale est disponible. L’entrée en fonction est prévue pour le 1er 
juin 2024. Ce poste vous intéresse? Lisez tous les détails sur notre site Web, sous la rubrique Offres d’emploi.

LOISIRS : ANIMATEURS DE CAMP DE JOUR (POSTES ÉTUDIANTS)
Sous l’autorité de la responsable du camp de jour, le titulaire du poste aura à animer des groupes d’enfants âgés entre 
4 et 12 ans. Cela représente une trentaine d’heures de travail, du lundi au vendredi. Plusieurs postes sont disponibles. 
Tous les détails sont en ligne sur notre site Web et vous avez jusqu’au 27 février pour postuler.

CHANGEMENT D’HEURE
C’est dans la nuit du 9 au 10 mars 2024, soit la nuit du samedi au dimanche, que nous avancerons l’heure.

Profitez-en pour changer les piles de vos avertisseurs de fumée et vos détecteurs de monoxyde! La durée 
de vie maximale d’un détecteur de fumée est de 10 ans. Après ce laps de temps, il est recommandé de 
remplacer intégralement votre détecteur de fumée, afin de garantir la fiabilité du capteur. L’avertisseur de 
fumée demeure le meilleur moyen de sauver des vies. De plus, il est également recommandé qu’au retour d’une absence 
de plus de sept (7) jours, de tester vos détecteurs de fumée et de monoxyde de carbone.

SUBVENTION POUR LES COUCHES LAVABLES POUR LES NOUVEAU-NÉS
Cette politique est en vigueur depuis le 1er janvier 2019. C’est par un souci environnemental et dans le but de réduire 
la quantité d’enfouissement des matières résiduelles résidentielles que la Municipalité désire encourager les parents à 
utiliser les couches lavables pour les enfants (24 mois et moins) 

Le montant disponible dans le cadre de ce programme d’aide financière est de 150 $ par enfant. Vous trouverez tous 
les détails sur notre site Web, sous la rubrique Documents d’information.
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COLLECTE DES BACS EN PÉRIODE HIVERNALE
Les conditions météorologiques occasionnent des défis supplémentaires aux éboueurs. Afin de prévenir les 
désagréments, voici certaines mesures à privilégier :

• Disposez les bacs en bordure de rue pour 7 h le jour même de la collecte (idéalement). Notez que même les jours 
fériés, les collectes sont effectuées, à moins d’avis contraire.

• Disposez les bacs en bordure de rue ou du trottoir, de manière à ne pas nuire au déneigement, à l’épandage 
d’abrasifs, à la circulation des piétons ou aux personnes à mobilité réduite. 

• Assurez-vous que les bacs sont bien fermés, afin d’éviter que de la glace et de la neige s’accumulent à l’intérieur 
et que les matières gèlent et se compactent au fond.

• Déposez vos bacs dans un endroit dégagé afin qu’ils soient visibles et d’en faciliter le ramassage. 

• Dégagez les bacs qui pourraient être enlisés dans la neige ou gelés au sol afin de prolonger leur durée de vie.

Merci de votre collaboration.

LICENCES POUR CHIENS
Afin de pouvoir retracer rapidement le propriétaire d’un chien perdu, il est essentiel 
que le chien porte sa médaille (maximum de deux chiens par adresse civique). Tous les 
propriétaires de chiens qui demeurent sur le territoire de Saint-Michel doivent se procurer 
une licence pour leur chien. Celle-ci est disponible à l’hôtel de ville, au coût de 15 $/licence. 
Vous devez remplir le formulaire qui se trouve sur notre site Web :  

Animaux: licences pour chiens - Municipalité Saint Michel (municipalite-saint-michel.ca)

NIDS-DE-POULE
Le printemps se pointera le bout du nez bientôt, de 
même que les nids-de-poule. Soyez assurés que notre 
personnel mettra tout en œuvre pour les colmater le 
plus rapidement possible afin de garder nos voies de 
circulation en bon état.

Merci de votre diligence à leur endroit.

Pour toute question ou pour signaler un nid-de-poule, 
contactez-nous au (450) 454-4296 ou par courriel à : 
tp@mst-michel.ca

TRAVAUX PUBLICS

POMPE DE PUISARD
Il est important de vérifier le bon fonctionnement de 
votre pompe de puisard, surtout lorsque survient la 
fonte des neiges.

Une des façons de tester votre pompe de puisard 
est la suivante  :  versez un seau d’eau dans celle-
ci pour vérifier son bon fonctionnement. Assurez-
vous également qu’elle est branchée à une source 
d’alimentation de secours en cas de panne de courant.

URBANISME ET ENVIRONNEMENT

3



AVERTISSEURS DE FUMÉE :  
OÙ LES INSTALLER

On croit, à tors ou à raison, qu’un détecteur de fumée dans 
la maison est suffisant. On se demande également quel est 
le meilleur endroit où l’installer. Il faut garder en tête que 
tous les occupants de votre maison doivent entendre les 
avertisseurs lorsqu’ils se déclenchent.

Dans quelles pièces faut-il les installer?

Il est recommandé d’avoir un (1) avertisseur :

• à chaque étage, y compris le sous-sol;

• dans le corridor près des chambres;

• dans chaque chambre où l’on dort la porte fermée;

• près des escaliers.

Les étages mesurant plus de 10 mètres de haut (33 pieds) 
devraient avoir deux (2)  avertisseurs, soit un à chaque 
extrémité.

DÉMANTÈLEMENT DES GARAGES HIVERNAUX
Le printemps arrive bientôt et les abris d’auto temporaires devront être retirés. Sachez que ces abris, même ceux situés 
dans la cour arrière, doivent être entièrement démontés (incluant la structure) au plus tard le 15 avril de chaque année.

Merci de votre collaboration.

DEMANDES DE PERMIS
L’arrivée du printemps rime souvent avec début de rénovations. Avant d’entreprendre des travaux, il est essentiel de vous 
informer si vous avez besoin d’un permis ou pas. Pour ce faire, vous pouvez consulter les règlements d’urbanisme sur notre 
site Web à l’adresse suivante :  

Réglementation - Municipalité Saint Michel (municipalite-saint-michel.ca)

Et remplir les formulaires requis sur notre site Web, à l’adresse suivante :

Demande de permis - Formulaires - Municipalité Saint Michel (municipalite-saint-michel.ca)

Bons travaux!

NOUVEAUTÉ : BORNES ÉLECTRIQUES 
MAINTENANT DISPONIBLES!
Plusieurs d’entre vous ont remarqué quatre (4) bornes électriques 
installées dans le stationnement de l’hôtel de ville. Elles sont 
maintenant opérationnelles. Elles sont universelles, donc disponibles 
pour tous les types de voitures électriques. Ce projet a été entièrement 
subventionné par Hydro-Québec. D’autres bornes seront installées au 
centre communautaire éventuellement.

SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE
À quel endroit faut-il les fixer?

Les avertisseurs de fumée doivent être installés :

• au plafond, à un minimum de 10 centimètres (4 pouces) 
du mur ou;

• au mur, à une distance de 10 à 30  centimètres  
(4 à 12 pouces) du plafond;

• à une distance de 1 mètre (40 pouces) d’un ventilateur, 
d’un climatiseur, d’une prise ou d’un retour d’air. Le 
déplacement d’air provoqué par ces appareils peut 
repousser la fumée et nuire au fonctionnement de 
l’avertisseur;

• sans obstruction afin que la fumée puisse se rendre à 
l’avertisseur.

Faites interconnecter vos avertisseurs par un électricien afin 
que tous les avertisseurs sonnent, peu importe où se trouve 
la fumée ou le feu. Pour plus d’information, lisez l’article 
complet sur notre site Web : AVERTISSEURS DE FUMÉE : Où LES 
INSTALLER? - Municipalité Saint Michel (municipalite-saint-
michel.ca)
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COUP DE CHAPEAU
Les membres du conseil municipal tiennent à remercier chaleureusement madame 
Geneviève Raymond qui a fait don au Service des loisirs de costumes d’Halloween ainsi 
que monsieur Jean-Pierre Rivard pour le bois qu’il a offert gracieusement et qui sera 
utilisé lors de l’activité Plaisirs d’hiver.  Merci à vous deux!

 

Merci à vous deux!LOISIRS ET CULTURE

Coup
de

Chapeau
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ORGANISMES

L’ÂGE D’OR
DANSE EN LIGNE
Les cours de danse en ligne ont repris. Ils ont lieu tous les mardis, au 
centre communautaire à 19 h 30. 

Il en coûte 8 $/cours et vous êtes toutes et tous les bienvenus. Vous 
n’avez qu’à vous présenter au centre communautaire les mardis soirs.

CLUB OPTIMISTE
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FFaabbrriiqquuee  ddee  SSaaiinntt--MMiicchheell--AArrcchhaannggee  

        BBoonnjjoouurr  cchheerrss  ppaarrooiissssiieennss,,  
    

    CCoommmmee  àà  cchhaaqquuee  ddéébbuutt  dd’’aannnnééee,,  nnoouuss  vveennoonnss  vvoouuss  ssoolllliicciitteerr    
  aaffiinn  dd’’aaiiddeerr  ll’’uunniittéé  ppaassttoorraallee  àà  mmaaiinntteenniirr  sseess  sseerrvviicceess  eennvveerrss  lleess    
ppeerrssoonnnneess  ddee  llaa  ccoommmmuunnaauuttéé  ddee  SSaaiinntt--MMiicchheell  qquuii  eenn  oonntt  rreeccoouurrss  ::  
bbaappttêêmmeess,,  ffuunnéérraaiilllleess,,  rraasssseemmbblleemmeennttss  dduu  ddiimmaanncchhee,,  eettcc..    

  
VVoouuss  rreecceevvrreezz  bbiieennttôôtt  llee  ffeeuuiilllleett  ppoouurr  vvoottrree  ccoonnttrriibbuuttiioonn  àà  llaa  ddîîmmee..  

  

DDÎÎMMEE  22002244      
LLaa  ddîîmmee  ppeeuutt  êêttrree  ppaayyééee  ::    

 aauu  bbuurreeaauu  mmuunniicciippaall  ddee  SSaaiinntt--MMiicchheell  
 lloorrss  ddee  llaa  qquuêêttee  dduu  ddiimmaanncchhee  
 aauu  bbuurreeaauu  ddee  ll’’uunniittéé  ppaassttoorraallee  oouu  ppaarr  llaa  ppoossttee  ::    

884400,,  rruuee  NNoottrree--DDaammee,,  SStt--RRéémmii,,    JJ00LL  22LL00  
  

MMeerrccii  ddee  ccrrooiirree  eenn  VVOOTTRREE  ÉÉGGLLIISSEE  eett  aauu  ttrraavvaaiill  rreemmaarrqquuaabbllee  qquu’’aaccccoommpplliitt  lleess  
mmeemmbbrreess  ddee  nnoottrree  uunniittéé  ppaassttoorraallee..      

BBoonnnnee  ffiinn  dd’’hhiivveerr  !!  

DDaanniieell  RRhhééaauummee,,  pprrééssiiddeenntt  ddee  FFaabbrriiqquuee  ddee  SSaaiinntt--MMiicchheell  eett  lleess  mmaarrgguuiilllliieerrss       

BBoonnjjoouurr,,  

  MMEERRCCII  dd’’eennccoouurraaggeerr  ll’’oorrggaanniissmmee  VVeennttss  
dd’’eessppooiirr  ddee  llaa  VVaallllééee  dduu  SSaaiinntt--LLaauurreenntt  qquuii  
ppoouurrssuuiitt  ttoouujjoouurrss  ssoonn  oobbjjeeccttiiff  ddee  ccoonnssttrruuiirree  
ssoonn  ccoommpplleexxee  mmuullttiiffoonnccttiioonnnneell  ppoouurr  lleess  
TTCCCC  ((ttrraauummaattiissééss  ccrraanniiooccéérréébbrraauuxx))..  

PPrrooccuurreezz--vvoouuss  vvooss  bbiilllleettss  aauupprrèèss  ddee  ::  

  JJeennnnyy  SSttaacceeyy  ::  551144  661177--55440011                                                  
BBuurreeaauu  ddee  VVeennttss  dd’’eessppooiirr  ::  445500  999922--00551122  

LA FABRIQUE
MESSE
La messe pour le dimanche des Rameaux aura lieu le 24 mars à 11 h, alors que la messe de Pâques se déroulera le 
dimanche 31 mars à 12 h 30. On vous attend en grand nombre.
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PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL
Les prochaines séances du conseil auront lieu le 12 mars et le 9 avril à 19 h 30 à l’hôtel de ville. 
Vous êtes tous les bienvenus.


